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Erreur du greffier sur la notification de
jugement

Par Berni85, le 12/08/2016 à 15:41

Bonjour, 

J'aimerais si possible votre avis :
Nous sommes passé au tribunal le 13 mai 2016 contre la CAF. Le jugement a été rendu le
10/06/2016 ainsi le Tribunal a annulé la requête de la CAF. Cela nous a été notifié par lettre
recommandée le 11/06/2016 (réception). Le 21 Juillet 2016 j'ai contacté le Tribunal
Administratif pour savoir si la CAF avait fait appel, on me dit que non aucun appel enregistré.
Sauf que le greffier s'est rendu compte que le courrier envoyé à la CAF avait été fait en envoi
simple et non recommandé. Sans nous avertir il a envoyé une lettre recommandée à partir du
21/07/2016 à la CAF et du coup le délais d'appel pour nous devient de plus de 3 mois. En ont-
ils le droit et quel recours contre ce système abusif ?

Merci.

Par youris, le 12/08/2016 à 18:00

bonjour,
si le greffe n'avait pas rectifié son erreur en envoyant un courrier recommandé, le délai
d'appel n'aurait jamais démarré pour la CAF donc le greffe devait rectifier son erreur en
notifiant la décision par un courrier recommandé.
salutations

Par Berni85, le 12/08/2016 à 20:57

Bonsoir et merci pour votre réponse rapide.
donc si j'ai bien compris je suis dans un délais de 3Mois 1/2 .Il n'y a aucun recours pour moi
pour ça?
Cordialement
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